


   

 
 

SCIENTIFIC BRAIN TRAINING - SBT 
Société Anonyme à Conseil d’administration 

au capital de 397.800 euros 
114, boulevard Malesherbes – 75017 PARIS 

RCS PARIS 432 681 427  
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 
EN DATE DU 11 OCTOBRE 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux,  
Le onze octobre,  
 
 
Le Président Directeur Général de la société Scientific Brain Training – SBT (la « Société »), Monsieur Olivier 
FRONTY, 
 
 
A STATUE SUR L’ORDRE DU JOUR SUIVANT : 
 

1. Constatation de la clôture du processus d’offre volontaire de rachat des titres de la Société 
détenus par le public, du nombre d’actions rachetées par la Société et de la réalisation de la 
réduction de capital social décidée à la sixième résolution de l’Assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société du 28 février 2022,  
 

2. Modification corrélative des statuts,  
 

3. Pouvoirs pour formalités.  
 
 
APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES DOCUMENTS SUIVANTS : 
 

- Rapport du Directoire à l’Assemblée générale mixte du 28 février 2022 ; 
 

- Rapport du Conseil de surveillance à l’Assemblée générale mixte du 28 février 2022 ; 
 

- Procès-verbal de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société en date du 28 février 
2022 ; 

 

- Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration de la Société du 29 juin 2022 ; 
 

- Procès-verbal des décisions du Président Directeur Général en date du 4 juillet 2022 ;  
 

- Certificat de non-opposition des créanciers émis par le Greffe du Tribunal de commerce de Paris 
en date du 3 août 2022 ; 

 

- Procès-verbal des décisions du Président Directeur Général en date du 8 août 2022 ;  
 

- Avis d’ouverture de l’offre volontaire de rachat pour une période de 25 jours de bourse courant 
du 5 septembre 2022 au 10 octobre 2022 inclus publié par EURONEXT ACCESS ; et de 
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- Attestation émise par la Société Générale Securities Services en date du 11 octobre 2022 
confirmant le nombre d’actions apportées dans le cadre de l’offre volontaire de rachat ; 
 

- Tableaux de calculs concernant les résultats de l’offre volontaire de rachat. 
 
 
ET RAPPELE QUE : 
 

 Aux termes de sa sixième résolution, l’Assemblée générale mixte du 28 février 2022 a décidé le 
principe d’une réduction de capital non motivée par des pertes et a autorisé le Conseil 
d’administration à mettre à œuvre cette réduction de capital par voie de rachat d’actions de la 
Société à hauteur d’un nombre maximum total de 440.227 actions (qu’il s’agisse d’actions « O » ou 
d’actions « P ») sous la condition suspensive de la souscription d’obligations convertibles en actions 
permettant ce rachat ; 

 

 Aux termes de sa huitième résolution l’Assemblée générale mixte du 28 février 2022 a accordé une 
délégation de pouvoir au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la réduction de capital non 
motivée par des pertes, sous la condition suspensive de la souscription d’obligations convertibles en 
actions permettant ce rachat, la réalisation de cette réduction de capital étant elle-même soumise à 
la condition de l’absence d’opposition de créanciers ne pouvant être résolues ; 

 

 Faisant usage de la délégation de pouvoirs consentie par l’Assemblée générale mixte du 28 février 
2022, le Conseil d’administration a donné pouvoir le 29 juin 2022 au Président Directeur Général aux 
fins notamment de : 

 

- Constater la réalisation de la condition suspensive de la réduction de capital non motivée 
par des pertes visée à la sixième résolution de l’Assemblée générale mixte du 28 février 
2022 ; 
 

- Procéder au dépôt au greffe du Tribunal de commerce du procès-verbal de sa décision 
constatant la réalisation de la condition suspensive de l’émission et la souscription 
d’obligations convertibles en actions (avec versement intégral du montant souscrit), avec 
en annexe copie du procès-verbal de ladite Assemblée générale, en vue de faire courir le 
délai d’opposition des créanciers de vingt (20) jours prévus par la loi ; 
 

- Constater en temps utile par décision contenue dans un procès-verbal ultérieur la 
réalisation de la condition suspensive relative à l’absence d’opposition des créanciers 
dans le délai légal de vingt (20) jours et constater en conséquence que conformément aux 
Règles du Marché, la procédure d’offre de rachat peut être mise en œuvre dans un délai 
de vingt-cinq (25) jours de bourse ; et 

 

- Mettre en œuvre l’offre de rachat ; 
 

- Constater le rachat et l’annulation des actions et, en conséquence, arrêter le montant 
définitif de la réduction de capital et constater la réalisation de ladite réduction de capital,  
 

- Imputer la différence entre la valeur de rachat des actions acquises dans le cadre de l’offre 
de rachat et la valeur des actions annulées sur le poste « Autres réserves » ou, de manière 
générale, sur tout poste de primes ou réserves dont la Société à la libre disposition,  
 

- En cas d’opposition des créanciers, en informer les actionnaires et suspendre l’ouverture 
des opérations de rachat d’actions jusqu’au complet règlement des oppositions 
conformément à la loi,  
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- Le cas échéant, limiter la réduction de capital à hauteur des réponses positives reçues 
dans le cas où les réponses positives à l’offre de rachat sont inférieures au montant total 
de l’offre de rachat,  
 

- Procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, et  
 

- Accomplir toutes formalités requises par la loi et les règlements ;  
 

 Le 4 juillet 2022, le Président Directeur Général, faisant usage de cette délégation de pouvoirs, a 
constaté: 

 
- la réalisation de l’investissement de la société SOCADIF dans la Société sous la forme d’une 

souscription à deux millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-
dix-huit (2.999.998) obligations convertibles en actions d’un montant nominal d’un (1) 
euro par obligation convertible en action ; et 
 

- la réalisation de la condition suspensive de la réduction de capital non motivée par des 
pertes visée à la sixième résolution de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la 
Société du 28 février 2022 ; 

 

 Le 7 juillet 2022, le Président Directeur Général a, en conséquence, procédé au dépôt auprès du 
greffe du Tribunal de commerce de Paris du procès-verbal de sa décision en date du 4 juillet 2022 
constatant la réalisation de la condition suspensive de l’émission et la souscription d’obligations 
convertibles en actions (avec versement intégral du montant souscrit) permettant ainsi le rachat 
d’actions en vue d’une réduction de capital non motivée par des pertes prévue par la sixième 
résolution de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 28 février 2022, en vue 
de faire courir le délai d’opposition des créanciers de vingt (20) jours prévus par la loi. 

 

 Le 8 août 2022, le Président a constaté l’absence d’opposition des créanciers à la réduction de capital 
non motivée par des pertes décidée à la sixième résolution de l’Assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société du 28 février 2022 et mis en œuvre le processus d’offre volontaire de 
rachat des titres de la Société détenus par le public, en vue de la radiation de la cote de la Société 
sur le marché EURONEXT ACCESS PARIS ; 

 
 
ET A, EN CONSEQUENCE, PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 
 
 

1. Constatation de la clôture du processus d’offre volontaire de rachat des titres de la Société détenus 
par le public, du nombre d’actions rachetées par la Société et de la réalisation de la réduction de 
capital social décidée à la sixième résolution de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la 
Société du 28 février 2022 

 
 

Le Président, prenant acte que : 
 

 l’offre volontaire de rachat telle qu’autorisée par EURONEXT ACCESS PARIS s’est déroulée du 5 
septembre 2022 au 10 octobre 2022 inclus,  
 

 la Société Générale Securities Services, service émetteur de la Société, a formellement informé la 
Société par un courrier en date du  11 octobre 2022 que trois cent soixante et un mille huit cent dix-
sept (361.817) actions de la Société ont été apportées au prix de 5,53 euros dans le cadre de l’offre 
volontaire de rachat et qu’en conséquence, la Société doit verser au titre de l’offre volontaire de 
rachat la somme globale de deux millions huit cent quarante-huit euros et un centime (2.000.848,01 
€) ; 
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Constate : 
 

 la clôture de l’offre volontaire de rachat qui visait à acquérir un nombre maximum de 404.062 actions 
de la Société non détenues par le Groupe Initiateur composé de la société HUMANCO, la société 
LYONNAISE DE CONSEIL ET DE PARTICIPATIONS LCP, ainsi que la société SOCADIF Capital 
Investissements (ci-après « SOCADIF »), en sa qualité d’actionnaire potentiel, une fois la conversion 
en actions nouvelles de l’intégralité de ses obligations convertibles en actions;  

 

 que le nombre total des actions présentées à l’offre de rachat s’élève à trois cent soixante et un mille 
huit cent dix-sept (361.817) actions ; 
 

 que le nombre total des actions présentées à l’offre de rachat n’atteignant pas le nombre maximum 
visé dans l’offre de rachat, la réduction de capital est limitée à due concurrence des actions 
effectivement rachetées ;  
 

 qu’il ressort des tableaux de calculs que du fait de ce rachat de trois cent soixante et un mille huit 
cent dix-sept (361.817) actions de la Société et préalablement à la conversion des obligations 
convertibles en actions émises par la Société au profit de SOCADIF Capital Investissements, le Groupe 
Initiateur détient désormais en l’état 1.576.829 actions représentant 96,91% du capital de de la 
Société ; et  
 

 que les actions de la Société seront en conséquence radiées de la cotation du marché EURONEXT 
ACCESS ;  
 

Constate en conséquence : 
 

 le rachat et l’annulation ce jour des trois cent soixante et un mille huit cent dix-sept (361.817) 
actions de la Société présentées à l’offre ;  
 

 la réalisation définitive de la réduction du capital social de la Société d’un montant de soixante-douze 
mille trois cent soixante-trois euros et quarante centimes (72.363,40 €) avec effet ce jour ; le capital 
social de la Société est ainsi ramené d’une somme de trois cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cents 
euros  (397.800 €) à une somme de trois cent vingt-cinq mille quatre cent trente-six euros et soixante 
centimes (325.436,60 €), par voie de rachat et d’annulation de trois cent soixante et un mille huit 
cent dix-sept (361.817) actions de la Société de 0,20 euros de valeur nominale chacune, au prix  de 
rachat de 5,53 euros par action ;  

 
Et décide que la différence entre la valeur de rachat des actions acquises dans le cadre de l’offre volontaire 
de rachat, à savoir deux millions huit cent quarante-huit euros et un centime (2.000.848,01 €), et la valeur 
nominale des actions rachetés, à savoir soixante-douze mille trois cent soixante-trois mille euros et quarante 
centimes (72.363,40 €), soit la somme d’un million neuf cent vingt-huit mille quatre cent quatre-vingt-quatre 
euros et soixante et un centimes (1.928.484,61€), sera inscrite sur le poste « Autres réserves ». 

 
 

2. Modification corrélative des statuts  
 
En conséquence de la décision précédente et faisant usages des pouvoirs qui lui ont été conférés, le Président 
Directeur Général modifie avec effet immédiat l’article 6 « Apports - Capital social » des statuts de la Société 
qui est désormais rédigé comme suit :  
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« ARTICLE SIX – Apports - Capital social 
 
I – Apports 
 
Il a été apporté à la Société : 
 
- Lors de sa création, une somme de  
QUARANTE MILLE (40.000) euros, ci ……………………….                    40.000 € 
 
- A l'occasion d'une augmentation de  
Capital social en date du 4 décembre  
2000 devenue définitive le 22 décembre  
2000, une somme de SEPT MILLE CINQUANTE  
NEUF (7.059) euros, ci ……………………………………………                         7.059 € 
 
- Par décision des actionnaires en date du 
26 décembre 2001, une augmentation de  
capital d'une somme de DIX MILLE CENT 
TRENTE CINQ (10.135) euros a  
été réalisée, ci ………………………………………………………..              10.135 € 
 
- Par décision des actionnaires en date du 17 avril 2003,  
devenue définitive le 12 juin 2003, une augmentation  
de capital d’une somme de CINQ MILLE CENT VINGT  
(5.120) euros a été réalisée, ci………………………………….                        5.120 € 

 
- Par décision des actionnaires en date du 16 août 2004, une 
augmentation de capital d’une somme de TROIS MILLE  
SEPT CENT TRENTE NEUF (3.739) 
euros, ci…………………………………………………………………..          3.739 €  

 
- Par décision des actionnaires en date du 14 avril 2005, une  
augmentation de capital d’une somme de TROIS MILLE 
QUATRE CENT SOIXANTE SEIZE (3.476) euros 
a été réalisée, ci …………………………………………………….           3.476 € 

 
- Par décision des actionnaires en date du 7 octobre 2005,  
une augmentation de capital d’une somme de TROIS  
MILLE SIX CENT SOIXANTE (3660) euros 
a été réalisée, ci……………………………………………………..          3.660 € 
 
Soit, au total, SOIXANTE TREIZE MILLE CENT QUATRE 
VINGT NEUF (73189) euros, ci …………………………………        73.189 € 

 
- par décision des actionnaires en date du 10 mars 2006, une  
augmentation de capital d’une somme de MILLE QUATRE  
CENT (1 400) euros a été réalisée, ci………………………..          1.400 € 
Soit, au total SOIXANTE QUATORZE MILLE CINQ  
CENT QUATRE VINGT NEUF (74 589) Euros, ci…………        74.589 € 
 
- par décision des actionnaires en date du 24 mars 2006, une 
augmentation de capital d’une somme de CENT CINQUANTE  
CINQ MILLE QUATRE CENT ONZE euros (155 411), ci…                   155.411 € 
Soit, au total DEUX CENT TRENTE MILLE (230.000)  
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Euros, ci………………………………………………………………….      230.000 € 
 
- par décision du Directoire en date du 5 mai 2006, usant de 
la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 24 mars 2006, une augmentation de  
capital d’une somme de DIX SEPT MILLE HUIT CENT QUATRE  
VINGT TREIZE Euros et QUARANTE CENTIMES (17 893,40) 
a été réalisée, ci…………………………………………………….…    17.893,40 € 
Soit, au total DEUX CENT QUARANTE SEPT MILLE HUIT CENT 
QUATRE VINGT TREIZE EUROS QUARANTE 
(247 893,40 euros), ci………………………………………………               247.893,40 € 
 
- par décision du Directoire en date du 5 juin 2006, usant de 
la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 24 mars 2006, une augmentation de  
capital d’une somme de QUATRE MILLE QUATRE CENT (4.400)  
Euros a été réalisée, ci……………………………………………..           4.400,00 € 
soit, au total DEUX CENT CINQUANTE DEUX MILLE DEUX 
CENT QUATRE VINGT TREIZE EUROS QUARANTE 
(252.293,40 euros)…………………………………………………..   252.293,40 € 
 
- par décision du Directoire en date du 24 octobre 2006, usant de 
la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 24 mars 2006, une augmentation de  
capital d’une somme de TRENTE QUATRE MILLE QUATRE CENT 
QUATRE VINGT TROIS (34.483) Euros a été réalisée,  
ci…………………………………………………….……………………….       34.483,00 € 
soit, au total DEUX CENT QUATRE VINGT SIX MILLE SEPT 
CENT SOIXANTE SEIZE EUROS QUARANTE (286.776,40 euros), 
ci………………………………………………………………………………                286.776,40 € 
 
- par décision du Directoire en date du 25 octobre 2006, usant de 
la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 24 mars 2006, une augmentation de  
capital d’une somme de DEUX MILLE TROIS CENT (2.300) Euros  
a été réalisée, ci……………………….…………………………….            2.300,00 € 
soit, au total DEUX CENT QUATRE VINGT NEUF MILLE  
SOIXANTE SEIZE EUROS QUARANTE (289.076,40 euros), 
ci……………………………………………………………………………                 289.776,40 € 
 
- par décision du Directoire en date du 31 octobre 2007, usant de 
la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 15 octobre 2007, une augmentation de  
capital d’une somme de QUARANTE ET UN MILLE DEUX 
CENT QUATRE VINGT SEIZE EUROS ET SOIXANTE 
CENTIMES (41.296,60) a été réalisé, ci….…………………                        41.296,60 € 
soit, au total TROIS CENT TRENTE MILLE TROIS CENT  
SOIXANTE TREIZE EUROS (330.373 euros), ci………….                       330.373 € 
 
- par décision du Directoire en date du 4 juin 2008, usant de 
la délégation de compétence consentie par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 3 juin 2008, une augmentation de  
capital d’une somme de VINGT QUATRE MILLE NEUF 
CENT SEIZE EUROS ET VINGT CENTIMES (24.916,20) a été réalisé, ci         24.916,20 € 
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soit, au total TROIS CENT CINQUANTE CINQ 
MILLE EUROS ET VINGT CENTIMES 
(355.289,20 euros), ci…………………………………………….    355.289,20 € 
 
- Aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 15 décembre 2008, le capital social a été 
successivement : 

- Augmenté d’un montant de DIX-HUIT MILLE 

CINQ CENT CINQUANTE CINQ EUROS 
QUATRE VINGT CENTIMES (18.555,80 euros) 
en rémunération d’un apport en nature, ci………     18.555,80 € 

- Réduit d’une somme de TROIS MILLE QUATRE 

CENT TRENTE EUROS (3.430 euros), ci…………….     - 3.430,00 € 
par annulation de 17.150 actions émises par la 
société 

- Et augmenté d’un montant de DEUX MILLE 

CENT CINQUANTE SIX EUROS (2.156 euros), ci…       2.156,00 € 
par prélèvement sur le poste « Autres réserves » 
dans le cadre de l’émission de 10.780 actions gratuites 
 

- Aux termes de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
et Extraordinaire des actionnaires en date du 3 juin 2010,  
le capital social a été réduit d’un montant de DEUX MILLE 
TROIS CENT SOIXANTE EUROS (2.360 euros), ci………       -2.360,00 € 
par l’annulation de 11.800 actions d’une valeur nominale 
de 0,20 euros auto-détenues par la société, soit une annulation 
au pair 
 
soit au total TROIS CENT SOIXANTE DIX MILLE  
DEUX CENT ONZE EUROS (370.211 euros), ci………..          370.211 € 
 
- Aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire  
en date du 25 avril 2013 et dans le cadre de la réalisation  
d’un apport de titres, le capital social a été augmenté d’une 
valeur nominale de VINGT SEPT MILLE CINQ CENT 
QUATRE VINGT NEUF EUROS (27.589 euros), ci…….            27.589 € 
  
soit, au total TROIS CENT QUATRE VINGT DIX SEPT 
MILLE HUIT CENTS EUROS (397.800 euros), ci………          397.800 € 
 
- Aux termes des décisions du Président Directeur Général  
en date du 11 octobre 2022, faisant usage des pouvoirs qui lui ont été accordés  
par le Conseil d’administration le 29 juin 2022, lui-même agissant  
sur délégation de pouvoirs de l’Assemblée Générale Mixte en date 
 du 28 février 2022 et dans le cadre d’une offre volontaire de rachat, 
 le capital social a été réduit à concurrence d’un montant de  
de SOIXANTE-DOUZE MILLE TROIS CENT SOIXANTE-TROIS  
EUROS ET QUARANTE CENTIMES (72.363,40 euros), ci…….                    - 72.363,40 € 
  
soit, au total TROIS CENT VINGT CINQ MILLE QUATRE CENT TRENTE 
SIX EUROS ET SOIXANTE CENTIMES (325.436,60 euros), ci………            325.436,60 € 

 
 
 

DocuSign Envelope ID: C876BC9B-816E-4152-91BB-0FAEC1C9975A



 

8 

 

II – Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de trois cent vingt-cinq mille quatre cent trente-six euros et 
soixante centimes (325.436,60 €) ; il est divisé en un million six cent vingt-sept mille cent quatre-
vingt-trois (1.627.183) actions de 0,20 euros de valeur nominale chacune. 
 
Il est divisé en actions ordinaires O et en actions de préférence P. 
 
Un droit de conversion d’une action ordinaire O en action de préférence P est attribué à toutes les 
actions O entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative de trois ans 
au moins au nom du même actionnaire. Les actions P donnent lieu à une inscription en compte dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires 
publiées ou à intervenir.  
 
Toute action P convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double et est 
convertie en action O. 
 
Les actions P pourront à tout moment au gré de leurs porteurs être converties en actions O, à 
condition qu'ils en informent la Société par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
A compter de leur conversion, les actions converties disposeront des mêmes droits que celles de la 
catégorie dans laquelle les actions sont converties. » 

  
 

3. Pouvoirs en vue des formalités 
 
Le Président Directeur Général donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-
verbal pour l’accomplissement des formalités légales. 
 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal lequel, après lecture, a été signé 
électroniquement par le Président le 11 octobre 2022, sur la plateforme électronique « docusign », dans les 
conditions conformes aux articles 1366 et 1367 du code civil. 
 
 
 
 
 
 

      __________________________ 
      Le Président Directeur Général 
 Monsieur Olivier FRONTY 
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